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passion ni parti pris, avec la seule intention de faire ressortir la mora-
lite de l'histoire et de faire profiter les genörations actuelles des fautes
de leurs devancieres.

De nombreuses citations d'öcrivains contemporains, des röcits öpiso-
diques, et des gravures dues ä d'excellents dessinateurs ou empruntees
ä des tableaux historiques, fönt de cet ouvrage un livre agröable ä
parcourir en möme temps qu'instructif.

C1RCIM1RES ET PIECES OFEICIELLES.

Le commissariat des guerres central a expedie dernierement la
nouvelle edition de PInstruction sur le service des troupes suisses en campagne,

chapitre I, IV et VII, qui ont ötö approuvös definitivement par le
Conseil föderal, le 22 mars 1881. A ce sujet une circulaire du chef d'arme
de Pinfanterie, en date du 20 avri,l n° 8/40, dit que cette ödition n'est
toutefois provisoire qu'en ce sens, que les chapitres suivants de cette
instruction, dont les titres figurent dans la table des matieres, sont
encore en voie d'elaboration. On peut s'attendre ä ce que l'ödition
complete paraitra au printemps prochain.

L'ödition actuelle a etö tiree ä un nombre süffisant d'exemplaires pour
pouvoir "en remettre un exemplaire ä chaque officier appele cette
annee au service, et il faudra veiller ä ce que la repartition s'en fasse ä

temps.
Quant ä Pintroduclion des nouvelles prescriptions sur le service de

reconnaissance et de sürete, il est recommande au corps d'instruction
des arrondissements de langue allemande de ne tenir compte des
innovations ölömentaires de la nouvelle ödition, dans les öcoies qui ont döjä
commence, que si cela peut avoir lieu sans dörangement pour l'instruction.

On veillera aussi en general, et dans les cours de repetition en
particulier, h ce que l'on ne soit pas trop exigeant au point de vue des
termes dont les hommes se serviront dans leurs röponses, mais ä ce qu'ils
s'en tiennent ä l'esprit et au fond möme du sujet sur lequel ils sont in-
terrogös, puisqu'il est restö sans changement. II suffit tout d'abord que
les chefs de troupes sachent « ce qu'ils ont ä faire,» alors meme qu'ils
ne se serviraient pas toujours des termes officiels pour le demontrer. II
faudra bien, sans doute, avec le temps, que l'on connaisse les nouveaux
termes introduits et il faudra, par consequent, pourvoir ä ce que cela se
fasse dans le plus court dölai possible, tout en menageant toutefois ceux
qui auraient de la peine ä se familiariser avec les prescriptions definitives.

Le chef de Parme annonce aussi au corps d'instruction de langue frangaise

que la traduetion de l'instruction ne se fera plus attendre bien
longtemps. En attendant, on continuera d'enseigner le service de sürete
en marche comme cela a etö fait jusqu'ici, car la nomenclature frangaise

ne subira sans doute aucun changement. Quant au service d'avant-
postes, on se servira de la nomenclature du service de garde pour la
composition des grand'gardes.

Döfense nationale au moyen de fortifications.— Queslion mise au concours.

Quelques amis ont mis ä la disposition de la societe des artilleurs de
Bäle une somme de 500 fr. pour un exposö de la question des fortifications

du pays, öcrit dans un style populaire. Les donateurs sont d'avis
que les publications tres nombreuses parues jusqu'ä C3 jour ont öte
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faites pour la plupart pour les cercles de personnes d'une instruction
supörieure et s'occupant surtout de haute politique et de haute Strategie

; et que, par contre, lorsqu'elles pönetrent dans le domaine de
l'economie nationale, elles n'exposent pas d'une maniere assez energique,
claire et precise les graves consöquences d'une guerre. On a, vraiment,
bien suffisamment öcrit pour l'officier, le financier et Pindustriel, qui
peuvent calculer eux-mömes, s'ils le veulent. Mais il faut s'y prendre
d'une autre maniere pour mettre la question ä la portee des gens moins
instruits.

Tout conflit militaire ou de guerre dont notre territoire sera le thöätre

ne manquera pas d'occasionner des blessures graves ä notre bien-
etre national, alors möme que, dans l'hypothöse la plus favorable, nous
en sortirions victorieux. Et en fin de compte quelles charges chaque
citoyen n'aurait-il pas ä supporter par le fait de la perte de notre indö-
pendance! II serait facile de s'en convaincre en rappelant des övönements

precedents, ainsi qu'en ötablissant des comparaisons avec l'etat
des choses actuel chez nos voisins. Tel est le point de vue auquel nous
nous plagons et par lequel nous voulons, nous devons gagner notre
population ä la bonne cause, si nous voulons ötre assurös du succes; car
il faut arriver ä convaincre toute la population que les frais de fortification

do notre pays seront loin d'atteindre le chiffre des frais qui rösul-
teraient d'une seule complication politique militaire et sörieuse.

La direclion principale k donner ä la question mise au concours est
indiquöe dans ce qui procede. Nous citerons encore spöcialement les
points suivants :

1. Court apergu de la Situation militaire : Enonce des conditions de
succes du temps des anciens conföderös comparees ä celles de Pepoque
actuelle.

Augmentation du chiflre des armees et des pröparatifs de guerre dans
les Etats voisins.

Notre armöe de contingent et la landwehr.
Emploi de cette derniere.
Armement insuffisant de l'artillerie de position ne correspondant plus

aux exigences actuelles.
Augmentation de la force de resistance au moyen de fortifications.
Repli pour la guerre de partisans.
2. Consöquences economiques d'une guerre.
Les preuves en chiffres doivent etre indiquees brievement.
(Indiquer pour les membres du jury les sources oü l'on puise.)
3. Conclusion. Insister, comme but final absolu, sur le maintien strict

de notre independance.
Le mömoire doit ötre ecrit — dans une des trois langues de notre

pays — dans un style patriotique, facile ä comprendre et attrayant.
II faut eviter les expressions etrangeres non usitees.
Le memoire ne doit pas excöder le volume de deux feuilles d'impression

in-8°.
Deux prix: de 300 fr. — et 200 fr. — seront delivres aux meilleurs

travaux.
MM. le conseiller national colonel Jules Philippin, ä Neuchätel,

le colonel Herman Bleuler, ä Zurich, instrueteur en chef
d'artillerie,

le conseiller national colonel Emile Frey, ä Bäle,
ont bien voulu consentir sur notre demande ä accepter les fonctions de
membres du jury pour l'examen des travaux.

Les travaux— munis chacun d'une devise, et le nom de l'auteur sous
pli cachetö, portant la meme devise comme suscription — doivent etre
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adressös au plus tard ä la fin du mois d'aoüt 1881 au prösident de la
societe des artilleurs de Bäle, Monsieur Guillaume Pfister. Les deux
ouvrages couronnes restent la propriöte de la societe, qui se reserve de
döterminer, d'un commun accord avec le jury, ä quelle epoque et sous
quelle forme la publication de ce memoire devra ötre röpandue au plus
grand nombre d'exemplaires possible.

Bäle, en avril 1881.

CORRESPONDANCE

Monsieur le Rödacteur.

Dans un travail du lieut.-colonel Peter sur t l'administration pendant
le rassemblement de troupes de la IIP division » publiö dans les n<>s 7 et
8 de la Revue militaire, je lis, page 180, un alinöa qui pourrait faire
supposer qu'il est du ressort de tous les adjudants (ainsi, les adjudants de
bataillon y compris) de dresser les rapports journaliers. Si cela est
possible dans la brigade, il serait regrettable, dans le bataillon, d'en charger

l'adjudant qui a un service trop compliquö, trop multiple et trop
important pour s'oecuper encore de ce travail.

Du fait que ce rapport porte la qualification tactique, il ne faut pas en
conclure qu'il n'est pas essentiellement administratif. II est indispensable

ä l'administration pour sa comptabilitö dont il fait partie intögrante ;
mais tactiquement parlant, il n'est pas absolument nöcessaire ä l'officier
commandant, qui a d'autres moyens de se rendre compte de la
prösence de ses hommes. Du reste, il est tout naturel que ce soit le
quartier-maitre qui soit chargö de toutes les öcritures du batailon. Sous
Pancienne Organisation la chose ne se discutait möme pas et alors, il
eüt ötö plus fache de confier ä. l'aide-rnajor la confection des rapports
journaliers puisque le major (deuxieme officier superieur du bataillon)
avait une grande partie du service de surveillance qui incombe maintenant

ä l'adjudant.
Agröez, Monsieur le rödacteur, Passurance de ma considöration

distinguöe. G.

NOUVELLES ET CUR0N1QIE

Geneve. — La ville de Geneve a ötö autorisöe ä proceder ä la cröation

d'une fanfare de 50 musiciens. La direction generale appartiendra
au commandement du bataillon des sapeurs-pompiers, qui chargera un
officier de la direction spöciale. Un reglement du Conseil administratif,
approuvö par le Conseil d'Etat, reglera les details d'organisation.

(Tribune de Genöve.)

France. — Le fusil Gras, la nouvelle arme de l'infanterie, fait mer-
veille, parait-il, dans la campagne de la Tunisie. Neanmoins l'on y
signale aussi quelques defectuositös. Le Journal la France, apres avoir
indiquö la fragilite du bronzage, parle d'autres inconvönients plus graves

: « Lorsqu'un coup de feu est tire, dit ce Journal, il se produit une
violente Vibration dans lo canon de Parme ; cette Vibration produit parfois

un accident bizarre dont Pexplication, ä proprement parier, n'est pas
encore donnee, par consequent le remede pas encore trouvö. On constate,

de temps ä autre, apres le tir, un anneau creux qui s'est forme
dans le canon ä dix centimetres de la bouche, et qu'on appelle un ren-
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